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Date :
21 décembre 2004 

Sujets : 
1. Nouveauté! Enrichissement de la liste des résultats 


2. Nouveauté! Optimisation du format des documents à imprimer 



3. Encore plus de revues de droit canadien pour les abonnés de LawSource 

4. Maintenant offert dans FamilySource :  MacDonald & Wilton, Child Support Guidelines Law and Practice (CSG)
5. Maintenant disponible dans FamilySource : The Canadian Journal of Family Law

6. Maintenant offert dans CriminalSource : Code criminel annoté de Cournoyer & Ouimet (COURN) 

7. Maintenant offert dans SecuritiesSource : Impression d’un seul document du bulletin de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario
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1) Enrichissement de la liste des résultats 

Une nouvelle option vous permet désormais d’afficher vos termes de recherche dans chacune des entrées de la liste de vos résultats (Result List), avec les références et les autres informations que vous aviez l’habitude d’y voir affichées.  Comme il s’agit d’une fonctionnalité optionnelle, vous pouvez sélectionner vos préférences d’affichage en cliquant sur la nouvelle rubrique Result List Display de l’écran Option auquel vous pouvez accéder en sélectionnant Préférences dans liste déroulante Autres. 

Caractéristiques d’affichage :

· Vous pouvez afficher chacun de vos termes de recherche dans son contexte

· Chaque terme de recherche affiché dans le volet de gauche constitue un hyperlien qui permet d’accéder à l’endroit correspondant dans le texte intégral du document affiché dans le volet de droite 

· Vous pouvez choisir d’afficher ou de masquer les termes de recherche dans la liste de vos résultats

· Vous pouvez choisir le nombre de mots de contexte que vous désirez afficher avant et après un terme de recherche (entre 5 et 30 mots)

· Vous pouvez choisir le nombre de mots que vous désirez voir affichés pour chacun des résultats de votre liste de résultats (entre 1 et 20 mots)

· Vous pouvez établir le nombre de références trouvées que vous désirez voir affichées dans chacune des pages de la liste des résultats (entre 10 et 50 références).

Exemple de recherche avec le terme « procès »
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Écran avec l’option Result List Display :
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Haut de page
2) Format des documents à imprimer 

De nouvelles options relatives à la taille de la police et aux interlignes ont été ajoutées aux propriétés d’impression Printer Properties. Ces options vous permettent de personnaliser encore plus le format des documents de WestlaweCARSWELL que vous désirez imprimer. 

 

Lorsque vous choisissez d’imprimer un document, cliquez sur le bouton Properties qui apparaît à côté de la liste déroulante Current Destination dans le haut de l’écran de dialogue Print/Download afin d’accéder à un autre écran dans lequel vous pouvez sélectionner les options que vous désirez concernant le format de sortie d’impression (Delivery Format).
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Dans la section Delivery Format de l’écran, vous trouverez deux menus déroulants : le premier vous permet de sélectionner une police de 10 ou 12 points et le deuxième, de choisir un interligne simple ou double.

NOTE : À l’heure actuelle, ces nouvelles options ne sont offertes que pour l’impression des documents et pour leur sauvegarde sur votre disque dur. 

Pour sélectionner ces nouvelles options de format comme paramètres par défaut, vous devez procéder comme suit : 

i. Dans la liste déroulante Autres, sélectionner l’option Préférences, puis cliquez sur le bouton Print & Download.

ii. Dans la liste déroulante Destination, sélectionner l’impression (Attached Printer) ou le téléchargement (Download) du document, puis cliquez sur le bouton Properties. 

Utilisez les listes déroulantes de la section Document Format pour sélectionner la taille de police et l’interligne que vous désirez choisir comme paramètres par défaut, puis cliquez sur le bouton Save.

Haut de page
3)  Encore plus de revues de droit canadien pour les abonnés de LawSource 

L’accès aux revues de droit suivantes est maintenant inclus dans l’abonnement à LawSource : 

· Canadian Journal of Family Law (CANJFL) 

· Canadian Journal of Law & Jurisprudence (CANJLJUR)

· Canadian Journal of Law & Society (CANJLS)

· Canada-United States Law Journal (CUSLJ)

	
	


Vous pouvez accéder à ces revues de l’une ou l’autre des deux façons suivantes : 

i. En utilisant le Répertoire des banques de données 

NOTE : Nous travaillons actuellement à l’ajout de ces nouveaux liens dans le répertoire des banques de WestlaweCARSWELL (c.-à-d., dans le volet de droite de l’écran du Répertoire des banques de données); vous pouvez néanmoins accéder à ces banques de données en procédant comme suit :

· Cliquez sur le lien Répertoire des banques de données 

· Entrez le nom de la banque ou son abréviation dans la case Search these databases que vous trouverez dans le volet de gauche de la page Répertoire des banques de données, puis cliquez sur Go.
 OU

ii. En utilisant la fonction Repérer : Ou tout document avec sa référence, en inscrivant le nom de la banque de données ou son abréviation dans la case Référence.

Haut de page
4) Maintenant offert dans FamilySource :  MacDonald & Wilton, Child Support Guidelines Law and Practice (CSG), un outil annoté et complet sur les Lignes directrices sur les pensions alimentaires pour enfants (en vigueur depuis le 1er mai 1997) axé sur la pratique courante. 

Il existe plusieurs façons d’accéder, directement ou indirectement, aux documents de Child Support Guidelines: Law and Practice : 
i.   En utilisant l’écran de recherche 
· Cliquez sur le lien Notes sur les lignes directrices sur les pensions alimentaires pour enfants que vous trouverez dans la page d’accueil de FamilySource pour accéder à ce nouvel écran de recherche qui est similaire aux autres écrans de recherche de WestlaweCARSWELL. Vous pouvez entrez de l’information dans les champs spécifiques en plus de vos termes de recherche pour formuler votre requête.  
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ii. À l’aide du Répertoire des banques de données

1. Cliquez sur le lien Répertoire des banques de données.
2. Entrez l’abréviation CSG dans la case Search these databases du volet gauche de la page Répertoire des banques de données, puis cliquez sur Go ou encore, parcourez la liste des banques de données de FamilySource dans le volet de droite et cliquez sur le lien hypertexte MacDonald & Wilton, Child Support Guidelines Law and Practice pour accéder à l’écran de recherche Terms and Connectors.
iii. Avec les références citant et les annotations de KeyCite 

· La mention des documents du Child Support Guidelines: Law and Practice contenant des commentaires sur une décision donnée apparaîtra, avec celle des autres textes de doctrine dans les références citant cette décision fournies par KeyCite.

iv. Avec les annotations et l’information connexe

Vous pouvez accéder aux documents du Child Support Guidelines: Law and Practice qui traitent d’une disposition législative donnée à partir de celle-ci en cliquant simplement sur le lien Annotations sous l’onglet Related Info.
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Haut de page
5)  Maintenant disponible dans FamilySource : The Canadian Journal of Family Law

L’accès à la revue Canadian Journal of Family Law (CANJFL) est maintenant inclus dans les abonnements à FamilySource.

Vous pouvez accéder aux documents que comporte cette revue de la façon suivante : 

i. En utilisant le Répertoire des banques de données 
Nous travaillons actuellement à l’ajout de ce nouveau lien dans le répertoire de WestlaweCARSWELL (c.-à-d., dans le volet de droite de l’écran Répertoire des banques de données); vous pouvez néanmoins accéder à cette banque de données en procédant comme 
suit :

· Cliquez sur le lien Répertoire des banques de données 

· Entrez CANJFL dans la case Search these databases que vous trouverez dans le volet de gauche de la page Répertoire des banques de données, puis cliquez sur le bouton Go.
 OU

ii. Avec la fonction Repérer : Ou tout document avec sa référence, en inscrivant « CANJFL » ou « Can. J. Fam. L. » dans la case Référence.

	
	

	
	


Haut de page


6) Maintenant offert dans CriminalSource : Code criminel annoté de Cournoyer & Ouimet (COURN) 

Le Code criminel annoté de Guy Cournoyer et Gilles Ouimet est un outil de référence classique de langue française qui propose des commentaires sur les dispositions du Code criminel et des lois connexes, incluant des résumés de jurisprudence, des renvois aux principaux textes de commentaires, les dispositions législatives connexes, une table de concordance et un index analytique. Note : Même s’il s’agit d’un outil offert uniquement en français, vous pouvez y accéder à partir de l’écran de recherche de l’interface française ou anglaise.

Il existe plusieurs façons d’accéder aux documents du Code criminel annoté : 
i. En utilisant l’écran de recherche 

· Cliquez sur le lien Cournoyer & Ouimet - Code criminel annoté que vous trouverez dans la volet de gauche de la page d’accueil de CriminalSource pour accéder à l’écran Recherche dans les notes, les résumés et l'historique 

· L’ouvrage Cournoyer et Ouimet, Code criminel annoté est sélectionné par défaut dans la liste déroulante Limiter les résultats : Publications qui se trouve au bas de l’écran de recherche 

ii. Avec le Répertoire des banques de données

3. Cliquez sur le lien Répertoire des banques de données.
4. Entrez l’abréviation COURN dans la case Search these databases du volet gauche de la page Répertoire des banques de données, puis cliquez sur Go ou encore, parcourez la liste des banques de données de FamilySource dans le volet de droite et cliquez sur  le lien hypertexte Cournoyer et Ouimet, Code criminel annoté pour accéder à l’écran de recherche Terms and Connectors.
iii. Avec les références citant et les annotations de KeyCite 

· La mention des documents du Code criminel annoté contenant des commentaires sur une décision donnée apparaîtra avec celle des autres textes de doctrine dans les références citant cette décision fournies par KeyCite.

iv) Avec les annotations et l’information connexe

· Vous pouvez accéder aux documents du Code criminel annoté qui traitent d’une disposition législative donnée à partir de celle-ci en cliquant simplement sur le lien Annotations sous l’onglet Related Info : les documents de l’ouvrage de Cournoyer et Ouimet apparaissent dans la liste Annotations, avec les documents de Tremeear, Crankshaw, etc.  

Haut de page
7.  Maintenant offert dans SecuritiesSource : Impression d’un seul des documents du bulletin de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
i.  À compter du 11 décembre 2004, les utilisateurs peuvent imprimer un seul des documents compris dans un bulletin de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario ou encore, le bulletin au complet.

Le lien Bulletins de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario qui apparaît dans la page d’accueil de SecuritiesSource vous amène à présent à une nouvelle page dont la partie gauche contient la liste des plus récents numéros du bulletin (à partir du numéro 10 de décembre). Plutôt que d’afficher la liste des plus récents bulletins de la CVMO, la section droite de la page affiche la table des matières du tout dernier bulletin et chacun des chapitres de ce dernier propose des liens hypertextes vous permettant d’accéder aux documents correspondants.

Lien hypertexte offert dans la page d’accueil de SecuritiesSource 
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L’exemple suivant montre un document du bulletin qui consiste en une décision :
[image: image5.png]Wstlaw. @ cARsWELL o

25153
- Ont, Sec. Bull Issue 27150

Access previous issues

Close this window

Si

ionna Investment Managers Inc. et al. - s. 147 of the Act and s. 6.1 of OSC Rule 31-502

Headnote

em F(1) of Appendix C of OSC Rule 13-502 Fees - exemption for pooled funds from paying an actity fee of 5,500 in connection with an
application brought under subsection 147 of the Act, provided an activity fee be paid on the basis that the application be treated as an
application for other regulatory relief under item F(3) of Appendix C of the Rule

Rules Cited

Ontario Securities Commission Rule 13-502, Fees, (2003) 26 OSCB 4339 and 27 OSCB 7747.

Securiies Act, RS.0. 1990, ¢. § 5 as am., 55.77(2) and s5.78(1).

National Instrument 13-101 ~ System for Electronic Document Analysis and Retrieval (SEDAR), 5.2.1(1)1
BY FACSIMILE

December 3, 2004

McCarthy Tetrault LLP

Box 48, Suite 4700

Toronto Dominion Bank Tower
Toronto, Ontario

MK 1E6

Attention: Sean D. Sadler
Dear Sirs and Mesdames:

Re:  Sionna Investment Managers Inc.
Sionna Canadian Equity Pooled Fund and Sionna Balanced Pooled Fund
Application under Section 147 of the Securities Act (Ontario) and Section 6.1 of OSC Rule 13502 - Fees ("Rule 13-
502')
Application # 943/04

By letter dated November 1, 2004 (the "Application). you applied on behalf of Sionna Investment Managers Inc. ("Sionna"), the manager of
Sionna Canadian Equity Pooled Fund and Sionna Balanced Pooled Fund (collectively, the "Existing Pooled Funds) and other pooled funds
established and managed by Sionna from time to time (collectively vith the Existing Pooled Funds. the "Pooled Funds"), to the Ontario

‘Securities Commission (the "Commission") under section 147 of the Securities Act (Ontario) (the "Act”) for relif from subsections 77(2) and
o7 as b ohe A o e e





Truc pour imprimer : La meilleure façon d’utiliser la fonctionnalité qui permet d’imprimer un seul document consiste à tout simplement cliquer sur le document affiché dans la section de droite de la page avec le bouton droit de votre souris, puis de sélectionner l’option Imprimer la cible. Vous pouvez parvenir au le même résultat en cliquant simplement sur le bouton Imprimer de votre logiciel de navigation ou en imprimant le document affiché dans les cadres. (Il est à noter que les instructions qui précèdent sont destinées aux utilisateurs d’Internet Explorer. La fonction Imprimer des autres navigateurs peut fonctionner différemment.)

ii.   Ajout, dans la section de droite, de deux nouveaux liens permettent d’accéder aux plus récents bulletins :

1) Le lien Access previous issues entraîne l’ouverture de l’écran Recherche dans les bulletins et sommaires de SecuritiesSource. Si votre session dans le site ecarswell.westlaw.com a pris fin, il se peut que vous soyez alors invité à ouvrir une nouvelle session dans WestlaweCARSWELL.

2) Le lien Close this window vous permet simplement de fermer la fenêtre des bulletins de la CVMO.
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Chaque lien hypertexte pointe vers un document distinct; chacun des documents peut être imprimé séparément.









